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calmont élabore son PlU
Quelle démarche ?

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU), remplace le Plan 
d’Occupation des Sols (POS). C’est un document dont 
les missions sont multiples : il sera l’outil qui permettra 
d’orchestrer les différents projets en donnant une cohé-
rence aux aménagements communaux sur les dix pro-
chaines années et il fixe les règles d’utilisation du sol.

Il prend en compte les nouvelles dispositions législatives 
et réglementaires notamment en matière de protection 
de l’environnement, d’habitat et d’équipement dans un 
souci de développement durable. Il se fait en concerta-
tion avec les personnes publiques associées et les ha-
bitants.

Comment se compose un PLU?Quelle est la procédure ?

Qu’est ce que le PLU ?

En Séance du Conseil Municipal du 4 septembre 2014, M. le Maire a présenté les 
raisons de la révision du POS à savoir : nécessité de redéfinir l’affectation des sols 
et d’organiser l’espace communal :

- En préservant d’une part l’activité agricole et d’autre part la qualité architecturale 
et environnementale des bourgs de Calmont,

- En favorisant le développement économique dans le secteur de la 2 x 2 voies de 
la RN 88,

- En maintenant et en organisant la possibilité de construction d’habitations pour 
accueillir des familles nouvelles afin de maintenir les services en place (écoles, 
commerces),

- En mettant en adéquation le schéma communal d’assainissement avec le POS.

Le PADD est un document obligatoire, exprimant la politique d’urbanisme de la commune. Il 
doit faire l’objet d’un débat au sein du conseil municipal, concernant les orientations généra-
les du projet d’aménagement et de développement durables, au plus tard deux mois avant 
l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme.

Les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues et retranscrites dans le 
PADD doivent respecter les objectifs et principes édictées par le code de l’urbanisme.

Le document annexé, PADD de Calmont, énonce donc les grandes orientations d’aména-
gement, de programmation et de développement qui sous-tendent et structurent le projet de 
territoire de la commune pour les 10 années à venir.  Ces grandes orientations sont issues 
des constats et enjeux relevés lors du diagnostic territorial, élaboré par Habitat et Dévelop-
pement, Rural Concept et par la Chambre d’Agriculture (étude agricole). Le projet de PLU 
(zonage, règlement, OAP - Orientations d’Aménagement et de Programmation) doit être en 
cohérence avec les orientations établies dans le PADD.

Qu’est-ce qu’un PADD ?

L’avenir de la 
commune se construit 

avec ses habitants

CONTACTS, AVIS ET QUESTIONS
Maire de Calmont

05 65 69 47 22
www.mairie-calmont.fr

mairie-calmont@wanadoo.fr

PhASE d’ENQUêTE

PRESCRIPTION dE LA 
REVISION dU POS EN PLU

ARRET dU PROJET

APPROBATION dU PLU
par le conseil municipal

diagnostic territorial

Mise en oeuvre du projet de PLU 
(règlement, zonage, orientations d’aména-
gement et de programmation)
     + saisines éventuelles
       +évaluation environnementale

Consultation des personnes publiques associées (Etat, Chambres consulaires, Conseil 
Régional, Conseil Départemental...), de l’autorité environnementale et de la CdPENAF
(Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers)

Enquête publique (vers l’automne 2016)

Analyse des avis et demandes ; et modifications éven-
tuelles du projet

PhASE
d’éTUdE

CONCERTATIONPAdd (Projet d’Aménagement et 
de développement durable)

ExPRIMEz VOUS

• présentation du diagnostic : démographie, socio-économie, environnement, patrimoine bâti et paysager, bilan des réseaux...
• Recensement des principaux besoins présents et futurs
• Exposé des motifs des orientations d’aménagement et des règles fixées par le règlement
• Estimation des conséquences prévisibles de l’application du projet sur l’environnement

• Documents techniques d’information: servitudes d’utilité publique, réseau d’eau, assainissement, etc.

• Conditions d’aménagement par secteur pièces écrites
• Affectation du territoire communal 
selon les différentes zones.
 Zonage comprenant 4 types de zo-
nes:
- U: secteurs déjà urbanisés
- AU: secteurs à urbaniser
- A: secteurs à caractère agricole
- N: secteurs à caractère naturel

Documents graphiques
• Documents graphiques réglementai-
res:
- zonage à l’échelle du territoire 
(1/5000°)
- zonage à l’échelle des zones urbani-
sées (1/2500°)

• Orientation stratégique d’urbanisme et d’aménagement

RAppORt DE pRésENtAtiON

pROjEt D’AmENAgEmENt Et DE DEvElOppEmENt DURAblEs (pADD)

ORiENtAtiONs
D’AmENAgEmENt

REglEmENt

ANNExEs

DOssiER plU


